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Préambule 

 

L’article L 151.19 du Code de l’urbanisme prévoit que les règlements de PLU peuvent : 

« Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur préservation. » 

 

La commune de Lardy compte sur son territoire des éléments de patrimoine bâti et paysager caractéristiques 

participant à l’identité de la commune. 

 

Privés ou publics, ces éléments présentent un intérêt indéniable justifiant la proposition de leur recensement. 

Ainsi, ce patrimoine est identifié sur le document graphique de zonage règlementaire et fait l’objet des descriptions 

suivantes, destinées à : 

▪ FAIRE CONNAITRE le patrimoine bâti, urbain ou paysager 

▪ IDENTIFIER les éléments caractéristiques et leur intérêt 

 

Il s’agit d’inciter à la consultation d’un architecte conseil ou du service Urbanisme de la commune pour tout projet 

tendant à modifier leur aspect. 

Le but est de prévoir un projet en respect du patrimoine, le valorisant sans pour autant le figer.  

Les caractéristiques de ces éléments justifiant leur recensement, devront être respectées. Ces caractéristiques 

peuvent fortement varier : par exemple, cela peut tenir du respect d’une perspective urbaine ou paysagère, du 

maintien d’une cohérence de volume et de style architectural, de l’utilisation de matériaux s’harmonisant avec 

l’existant ou de la préservation de détails tels que modénatures ou ornements architecturaux remarquables  



Commune de Lardy – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Patrimoine identifié au titre de l’art. L151.19 du CU 

24 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 24 juin 2022 

 

 

BÂTI REMARQUABLE DU PATRIMOINE CONSTITUANT L'IDENTITE LARZIACOISE 
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LES COURS COMMUNES 

Les nombreuses cours communes témoignent de la vie des vignerons jusqu'au milieu du XIXe siècle 

jusqu'à l'arrivée du train et de l'importation du vin du Sud du chanvre. Elles sont entourées de petites 

maisons construites avec des descentes de caves extérieures et apparentes et des petits bâtiments 

généralement disparus qu'étaient les fouleries où l’on écrasait le raisin.  

De dimensions modestes, les vignes à Lardy ont constitué une source de revenus vitale pour les paysans. 

Développer le territoire communal de manière rationnelle, modérée et équilibrée. 
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LES VILLAS fin 19è – début 20è 

 Résidences pittoresques et originales de style balnéaire construites pour la villégiature des Parisiens ; 

Elles sont situées dans les rues proches de la gare.  

Matériaux utilisés : Brique, meulière, céramique, terre cuite et bois. Formes variées : toits pointus, 

auvents, balcons, perrons. 
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AUTRE PATRIMOINE FIGURANT SUR LE DOCUMENT GRAPHIQUE :  

 

▪ Sites paysagers remarquables : Site du moulin de Bouray, parc Boussard, parc de l’hôtel de 

ville, parc rue de Verdun (parcelles 1631, 1630), espace paysager grande rue (parcelle 1226), 

domaine des pastoureaux  

 

▪ Rues marquées par des murs remarquables (voir plan)  

 

▪ Calvaires (dans le cimetière et rue de la Croix Boissée)  

 

▪ Plusieurs lavoirs le long de la Juine et rue du verger  

 

▪ Mégalithe La Roche qui Tourne  

 

▪ Pont de Goujon 

 


